Compte-rendu de la séance  du conseil municipal

du 15 novembre 2006
Nombre de membres en exercice : 14

Par suite d’une convocation du 10 novembre 2006, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 12

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Françoise BARDIN

	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND
	Patrick DEBOVAL


Etaient absents : 2

	Olivier QUILLET
	Procuration à
	Danièle ROUX

	René MORITZ
	Procuration à
	Nicole DEFRANCE


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Roger Bertrand est désigné pour remplir cette fonction.

O R D R E    DU    J O U R

1. Modification du Plan d’Occupation des Sols

2. Lotissement de la Maladrerie – Plan d’Aménagement d’Ensemble

3. Participation pour voie nouvelle et réseau

4. Décisions modificatives

5. Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

41 -2006 

Modification du Plan d’Occupation des Sols

Madame le maire rappelle que le Conseil Municipal avait décidé la création d’une voie de communication, à partir du rond-point de la zone artisanale pour desservir le futur lotissement de la Maladrerie.

Le coût de cette opération a été jugé trop important par la commission des finances et le conseil municipal a abandonné le projet et décidé d’utiliser la rue Jean Hamon pour desservir le lotissement.

Dans ce dessein, il convient de modifier le Plan d’Occupation des Sols.

Madame le Maire demande à Monsieur RODDE, du cabinet Espace Cité, conseil en urbanisme pour la commune, d’exposer l’aspect technique de la modification.

Monsieur RODDE précise qu’il s’agit de compléter l’affectation d’un espace réservé existant, destiné à la construction d’ « équipements scolaires, culturels et centre de secours » pour permettre la réalisation d’une aire de stationnement.

Il précise par ailleurs qu’il convient de restaurer l’emplacement réservé constitué par l’emprise du parking du lycée afin d’en faciliter le déplacement.

Madame le maire ajoute que les services municipaux proposeront quelques aménagements mineurs destinés à faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme et que l’ensemble de ces modifications sera soumis à l’approbation de l’assemblée dès l’aboutissement de l’enquête publique.

Décision : par 13 voix pour et une voix contre, le conseil municipal approuve le projet de modification du Plan d’Occupation des Sols 

42 -2006 

Lotissement de la Maladrerie – Plan d’Aménagement d’Ensemble

Madame le maire rappelle l’objet du Plan d’Aménagement d’Ensemble et demande à Monsieur RODDE d’exposer les aspects techniques.

Monsieur RODDE détaille les sept opérations qui composent le Plan en précisant la part financière portée à la charge du lotisseur, proportionnelle au nombre de logements construits et la part supportée par la municipalité  correspondante aux besoins engendrés par des opérations d’urbanisme hors lotissement.

Madame le maire rappelle qu’il sera demandé au lotisseur de commencer par la tranche de travaux relative aux logements sociaux. Elle précise par ailleurs que l’étude d’extension du groupe scolaire est en cours et que la Direction Départementale de l’Equipement assure l’assistance à la maîtrise d’ouvrage.

PAE en annexe 1

Décision : le conseil municipal approuve à l’unanimité le Plan d’Aménagement d’Ensemble tel que proposé en annexe 1.
43 -2006 

Participation pour voie nouvelle et réseau

Monsieur LEPLUS intéressé personnellement par l’affaire mise en délibération quitte l’assemblée à la demande de Madame le maire.

Madame le maire rappelle qu’il existe un projet de construction de plusieurs logements au hameau de Bercagny sur des parcelles en bordure de la rue de la Mare et du chemin rural n°32 dit Chemin des Fontaines. Les services de la Direction Départementale de l’Equipement instruisent présentement quatre demandes de certificat d’urbanisme. Madame le maire précise qu’un aménagement de la rue de la Mare et du chemin des Fontaines est nécessaire pour desservir les futures constructions. Elle demande à Monsieur RODDE d’exposer l’aspect technique de cette participation.

Monsieur RODDE précise que la PVR permet de financer en tout ou partie la construction des voies nouvelles ou l’aménagement des voies existantes ainsi que l’établissement ou l’adaptation des réseaux qui leur sont associés, lorsque ces travaux sont réalisés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions. Il convient, par conséquent, pour l’opération projetée, de refaire la voirie, de recréer l’alignement, de créer les trottoirs et les caniveaux. En outre, les terrains seront viabilisés. Monsieur .RODDE rappelle que la taxe locale d’équipement est compatible avec la PVR.

PVR en annexe 2

Décision : par 12 voix pour et une abstention, le conseil municipal approuve  l’instauration de la PVR pour la rue de la Mare et le chemin rural n°32 dit Chemin des Fontaines tel que proposé en annexe 2.
44 -2006 

Décision modificative 1

Remplacement véhicule services techniques type « camion benne 3,5 T » 

Virement du compte 022 au compte 2182 : 28 000,00 euros

Décision : approbation à l’unanimité

45 -2006 

Décision modificative 2

Carrières rue de Moussy – Honoraires maîtrise d’œuvre Géolithe 

Virement du compte 022 au compte 2315 : 16 500,00 euros

Décision : Approbation à l’unanimité

Questions diverses

Enquête publique « Création et exploitation d’un forage et d’un déférriseur pour l’alimentation en eau potable »  

Madame le Maire précise les dates de permanence du commissaire enquêteur :

Lundi 27 novembre 2006 
de 14 h 00 à 16 h 00

Mercredi 6 décembre 2006 
de 10 h 00 à 12 h 00

Samedi 16 décembre 2006 
de 09 h 00 à 12 h 00

Jeudi 21 décembre 2006 
de 14 h 00 à 17 h 00

Nuisances provoqués par les pigeons

Madame le maire donne lecture d’une plainte relative aux nuisances causées par les pigeons, rue de l’Eglise. Monsieur Jean MAUREY signale des problèmes similaires aux moulins de Chars. Il est convenu de solliciter l’avis d’entreprises spécialisées.

Visite de la carrière et de la falaise, rue de Moussy

Monsieur Philippe DELAFOSSE propose à l’assemblée une visite commentée des travaux de consolidation réalisés de la falaise et de la carrière le samedi 25 novembre à 9 h 30.

Travaux rue du Clos de Chars

Des travaux sur le réseau d’adduction d’eau potable se dérouleront du 13 novembre au 20 décembre 2006.

Travaux rue Baleydier

Les travaux de réfection de la route reprendront le mercredi 22 novembre 2006. 

La séance est levée à 21 h 40.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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